
Au Conseil Communal de la Commune de
Senvrot

Préavis municipal noOT /2023

Demancle cte créclit extra bucloétaire Cle CHF 15SIOOO.OO TTG ooutle
remp[acement des haies de thuya par des haies vives ainsi que la création

cl'esoace oavsaoer aux cimetières cle Servrion et cle Les Cullayes

RaoooÉ de la Commission des Finances.

Madame la présidente
Monsieur le Vice-président
Madame et Messieurs les Municipaux
Mesdames et Messieurs,

La Commission des Finances chargée d'étudier le préavis susmentionné, s'est réunie le 25
octobre 2023 dans la composition suivante : Bernard Burri, Frédéric Maffei et Richard
Sermier en tant que premier membre dans la fonction de Président-rapporteur. Nous avons
également rencontré le 05 octobre dernier avec la Commission ad-hoc, Monsieur Jérôme
O-berson, Syndic et Madame Monique Ris, Municipale en charge du dossier qui ont répondu
à nos questions et nous ont donné les compléments d'informations demandés'

- Création d'une haie vive au parking de servion
- Adhésion à la Charte des Talus
- Adhésion au PECC (Plan Economique et Climat Communal)
- Arborisation le long de la RC 636

Dans la même lignée que les projets cités ci-dessus, la Municipalité souhaite développer la

biodiversité au sein de notre commune ainsi que la qualité de vie de la population, tout en

respectant le futur plan d'affectation communal (PACom). A cette fin, il a été constaté que

les haies de thuya en place peuvent s'avérer être problématique pour notre développement
sur une lignée plus verte. La Municipalité souhaite donc remplacer ces dites haies par des
haies vivès, tout en créant des espaces paysager sur les deux cimetières' De plus, la
fondation Pierre et Nouky Bataillard a accepté de subventionner la démarche en faveur de

la biodiversité de notre commune.

La Municipalité nous a donc présenté une offre de la société basée à Servion, Idées Veftes
Sàrl pour la réalisation des travaux. Après avoir fait remarquer le manque d'offre
alternative pour un projet de cette ampleur, nous avons eu comme explications le délai
court de réalisation imposé par la fondation pour garantir le subventionnement, ainsi que

la condition de devoir mandaté une entreprise reconnue par cette dernière'

La commission des finances laisse le soin à la commission ad-hoc de traiter plus en détails
les différents thèmes sur la partie technique. Nous nous concentrons donc sur l'aspect
financier.



Les coûts de ces modifications sont prévus comme suit :

1. Travaux cimetière de Servion
2. Travaux cimetière de Les Cullayes
3. Subvention par la fondation pour le site de Servion
4. Subvention par la fondation pour le site de Les Cullayes

cHF 73'193.80
cHF 79',311.60
cHF - 32'748.35
cHF - 28'990.70

TTC
TTC
TTC
TTC

(MONTANT Total sans subventions
MONTANT Tota|

CHF
CHF

Trc)
TTC

152'505.40
90'766.35

Nous souhaitons donc remercier la fondation Pierre & Nouky Bataillard d'accepter de

financer pas moins de 38o/o de ce projet en cas d'acceptation de ce préavis.

Conclusion :

La Commission des Finances estime que la demande d'octroyer à la Municipalité un crédit
extrabudgétaire de CHF 155'000.00 afin de permettre le remplacement des haies de thuya
par des hàies vives ainsi que la création d'espace paysager aux cimetières de Servion et
de Les Cullayes, d'encaisser une subvention d'env. CHF 60'000.00 de la fondation Pierre
et Nouky Bataillard, de prélever CHF 50'000.00 du fonds de réserve "Energie et
environnement" n. 9282.420.0, de financer cet achat par la trésorerie courante à hauteur
de CHF 45'0OO.O0 et d'amortir cet investissement net de CHF 95'000.00 de la manière
suivante : CHF 50'000.00 au prélèvement du fond de réserve n. 9282.420.0, puis amortir
sur 15 ans le solde de CHF 45'OO0.OO, à raison d'un montant annuel de CHF 3'000.00 la

première fois l'année suivant la fin des travaux, est supportable par les finances de la
commune et vous propose donc d'accepter le préavis no O7/2023'

Les membres de la Com ission des Finances

Pr,esidêiit- rapporteur

i€r

Les Cullayes, le 30 octobre 2023


